
                     Réseau des conservatoires 
            Règlement des études – THÉÂTRE 

 

 

 

 L’INITIATION LE PREMIER 
CYCLE 

LE DEUXIEME 
CYCLE 

LE TROISIEME 
CYCLE 

Conditions 
d’accès  

Etre âgé de 10 ans 

minimum 
Etre âgé de 15 ans 

minimum 

être âgé de 16 ans 

minimum 
Organisé et mis en 

œuvre par l’Ecole 

Départementale de 

Théâtre (EDT) par 

convention avec le 

réseau des 

conservatoires 

Durée  de 1 à 4 ans de 1 à 2 ans de 1 à 2 ans 

Cours proposés Art Dramatique : 

1 cours de 1h30 à 

2h par semaine 

 

Art Dramatique : 1 

cours de 3h par 

semaine 

ET 

Danse : 1 atelier 

hebdomadaire de 1h 

Art Dramatique : 2 

cours hebdomadaires 

totalisant 5h  

ET 

Chant : 1 atelier 

hebdomadaire de 1h 

Tarifs (soumis au 

Quotient Familial) 
Grille 2 Grille3 Grille 3 

 

 

 

 LES ATELIERS AMATEURS 

Conditions d’accès  être âgé de 17 ans minimum 

Durée  Illimité 

Cours proposés Art Dramatique : 1 cours de 2h à 2h30 hebdomadaires 

Atelier Théâtre et Musique 

Art Dramatique : 1 cours de 2h à 2h30 hebdomadaire 

Réservé aux élèves de cycle 3 de l’EDT et de cycle spécialisé musique  

Tarifs (soumis au 

Quotient Familial) 
Grille 2 

 


